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Quand nous vivons nous ne savons pas de quoi est fait la Vie, mais 
nous savons qu’es-ce qui fait et cause la mort, cependant quand 
nous mourons nous saurons ce que nous avions fait dans notre vie, 
mais nous ne saurons pas qu’es-ce qui peut ôter la mort ! 
Quand nous vivons nous savons ou nous sommes, mais nous ne 
savons pas ou nous irons après la mort, cependant quand nous 
mourions nous saurons d’où nous sommes venus, mais nous ne 
saurions pas ou nous sommes ! 
Et que la Puissance de la Femme de la Terre, communique ce 
mystère ! 
NDOLA  MUNTU 
 
Nous Marchons :  

 
 
 
 

  
 



  Toute créature ayant l’Esprit, l’Ame, le Corps, le Nom, la Famille, la Langue et 
l’Identité est MUNTU ou MUN ! 
 

 Tout MUNTU a l’autorisation de partager toute connaissance et savoir-faire émanant de 
son Esprit, Ame, Nom, Famille, Langue et de son Identité ! 
 

 Tout MUNTU est tenu d’éclairer toute la création : il a le fardeau de veiller sur l’Esprit, 
l’Ame, le Corps, le Nom, la Langue et sur son Identité ainsi que celle de sa Famille ! 
 

 Tout MUNTU est autorisé de se rassembler avec ses Frères, Sœurs, Amis, Parents, 
Familles, Clans quand il le souhaite ! 
 
Il est aussi autorisé à changer de Famille, Nation, Empire, Etat, Pays quand les conditions de 
sa stabilité, protection et de son avenir est menacée ! 
 

 Tout MUNTU est autorisé de solliciter, consulter toutes les Archives secrètes ou pas, 
connues ou non connues, et d’user de tous les moyens possibles pour connaitre son passé, 
celle de sa famille, et du lieu ou l’endroit où il réside présentement ou qu’il compte habiter 
dans le futur !    Nul ne peut etre privé de consulter une Archive, un Document au nom de 
quelque        prétexte que ce soit ! 
 

 La langue institutionnelle est celle qui régit le quotidien de chaque MUNTU, aucun 
MUNTU ne peut etre obligé ou amené à parler ou à s’exprimer dans une langue qui n’est pas 
la sienne, quelles qu’en soient les raisons ! 
 
Toute Institution devra avoir en son sein la possibilité de communiquer dans toutes les 
langues qui régissent le quotidien du MUNTU ! 
 

 Le KIMPUNGU est notre Existence : la personnification, la Pratique de la spiritualité 
émanant de sa pure et propre culture ainsi que celle héritée de ses Aïeux  ou encore inspirée 
par la création ! 
 

 Tout MUNTU a pour vocation d’etre le gardien de sa culture, tout ce qui régit les 
mœurs, habitudes, comportements, rassemblements, manifestations pendant la Vie, la 
Naissance, et la Mort dans sa société ! 
 
Nul ne peut cracher sur son patrimoine ou la détruire sous prétexte de développement ou 
d’archaïsme ! 

La vie est sacrée, tout MUNTU doit veiller à la Vie de tous et assister tout ce qui vit!    
Nul ne peut ôter la vie aux autres vivants : bébés, animaux, MUNTU, ou toute autre     
Créature quelles qu’en soient les raisons ! 
 



 Le MUNTU étant la seule créature jouissant de facultés exceptionnelles à la différence 
de toute autre créature et dont la communication est comprise par tous, se doit de parler, 
penser, agir pour protéger, défendre tout son patrimoine, ainsi que tout ce qui vit ! 
 

         Aucun MUNTU ne peut et ne doit etre privé ou se voir retirer la Parole ! 
 La Parole est un acquis sacré que le MUNTU a mérité depuis le premier cri au jour de  sa 
naissance par sa force et nul ne peut la lui retirée si ce n’est la mort elle-même qui l’emporte ! 
Toute créature qui se réclame MUNTU doit être considérée ainsi par le simple fait qu’elle 
s’en réclame ! 
 

Aucune créature ne peut être privée de connaissance et du savoir, tout MUNTU qui 
en demande doit le recevoir sans aucune forme de procès ! 
La connaissance et le savoir-faire se dispensent gratuitement et contre rien en retour ! 
 

 Le MUNTU étant la seule créature jouissant des facultés visibles, des 
dons invisibles et de capacités mystérieuses est tenu d’éclairer la voie de toutes les créatures 
qui lui en demandent, d’assister tous ceux qui s’égarent et de clarifier tout ce qu’il fait ! 
 

 Toute créature qui se réclame MUNTU et dont la Famille, le Clan, l’Ascendance a 
été déportée, éparpillée a l’autorisation d’entreprendre toute forme de démarche pour 
retrouver les Siens et reconstituer sa Famille, son Clan ainsi que sa Descendance ! 
 
Il bénéficie cependant de l’autorisation de retourner sur le lieu de ses origines lointaines et d’y 
vivre ! 
 

Toute créature se réclamant MUNTU est autorisée de bâtir, construire toute œuvre 
qui lui est inspirée ! 
 
Il a l’autorisation d’utiliser toute représentation, image, œuvre qui émane de sa Culture, 
Tradition, Identité, Famille, Nation, Etat, Pays, Empire, Royaume ! 
 
Il est aussi évident que tout MUNTU dont l’Ascendance, la Lignée et la Famille a été 
déportée ou massacrée pendant des siècles et millénaires précédents peut retourner bâtir, 
s’installer et construire sur la terre de ses origines ! 
 
 

 Toute créature qui se réclame MUNTU est autorisée de s’exprimer dans toute 
langue de son choix, à tout moment quand il le veut et où que ce soit ! 
 
Il peut également se déplacer par tous les moyens de déplacement visibles, invisibles et 
mystérieux si et seulement si ces moyens de  déplacement ne causent la perte d’aucune vie ou 
l’atteinte à la personne ou aux biens de l’autre ! 
 



 Tout MUNTU peut exercer librement sa connaissance, il peut utiliser son mystère 
pour éclairer, aider, éveiller, assister, défendre et protéger les siens ! 
 
Nul ne peut utiliser le MANGANGA ou la MAGIE pour diviser, tuer, torturer, faire souffrir, 
violer, diminuer, voler ou vendre ce qu’il y a ou appartient à l’autre ! 
Le MANGANGA dans ce sens est autorisé ! 

Tout MUNTU peut, tenant compte de sa sagesse, son comportement, son 
intelligence et ses capacités exercer toute forme d’autorité ! 
 
Nul ne peut accéder ou exercer une autorité pour des raisons de ses qualifications, sa famille, 
sa richesse, ses relations et nul ne peut en être privé sous prétexte de manque de 
qualifications, de son appartenance clanique, familiale, nationale, tribale, ethnique ou raciale ! 

 Tout MUNTU est autorisé si cela lui convient de mettre au monde le nombre des 
enfants qui lui semblent bon, de donner la vie autant de fois qu’il le désire ! 
Tout MUNTU qui aura le désir d’ôter la vie à l’autre, à un nouveau-né ou d’avorter, doit 
commencer d’abord par ôter sa propre vie ! 
 

 En tant que MUNTU nous sommes appelés à veiller les uns sur les autres, à demander 
des nouvelles des uns et des autres, à œuvrer pour la Terre ! 
 

 En tant que MUNTU nous sommes appelés à œuvrer avec nos propres capacités et 
par notre propre réflexion pour  compléter la Création, ainsi que pour la continuité de la Vie ! 
 
Nul ne peut au nom de quelque raison que ce soit œuvrer pour séparer le MUNTU et sa Terre 
ainsi que les créatures et la création 
 

 En tant que MUNTU nous sommes appelés à œuvrer et veiller pour la bonne  santé 
des unes et des autres et travailler pour la Terre ! 
 
Nul ne peut commercer ou commercialiser un produit sanitaire ou pharmaceutique, ni tout 
produit pouvant être dangereux même à risque zéro pour la santé de l’autre et pour tout 
élément de l’univers ! 
Comme aucune convention ne peut être gardien de la santé de l’autre ! 
Tout ce qui touche à la santé doit être et doit rester naturel selon l’ordre, la régulation et le 
mécanisme de la création ! 
 

 En tant que MUNTU nous sommes tenus à renseigner tout celui qui demande une 
voie pour faire chemin,   d’assister toute personne n’ayant plus la possibilité ou n’ayant pas 
encore les capacités de faire chemin seul ! 
 



 Toutes les créatures vivant sous un même toit, village, agglomération, ville, cité, 
forment une communauté et sont considérés comme appartenant à un même clan ! 
Tout MUNTU doit s’attacher à sa famille : nul ne peut sous aucun prétexte déstabilisé, divisé, 
détruire sa famille ou celle de l’autre ! 
 

             En tant que MUNTU nous sommes tous rattachés et tenus par une tresse 
inséparable qui constitue la racine de la stabilité de notre création qui se résume par LE 
RESPECT DE LA PAROLE DONNEE, DU BIEN D’AUTRUI ainsi que DE 
L’ENGAGEMENT PRIS ! 
 

 Tout MUNTU doit être l’expression des valeurs cardinales de concorde, de 
conciliation émanant de sa Culture dans son quotidien, à savoir :  
Le BUZITU c’est un univers ou une personne qui a quatre bras : l’autorisation, le respect, 
l’obéissance et la permission ! 
Le BUBANDA NZENZA c’est un univers ou une personne à quatre bras : l’hospitalité, la 
simplicité, le courage, et le sacrifice ! 
Le KINSUEKI c’est un univers ou une personne à quatre bras : la volonté, la discrétion, le 
silence et la culture du secret ! 
Le LUKWAMU c’est  un univers ou une personne à quatre bras : la patience, la persévérance, 
la constance et la ténacité ! 
Le KIYEKWA c’est un univers ou une personne à quatre bras : l’écoute, l’autorité, le 
pouvoir, et  la puissance ! 
Le KILAU c’est un univers ou une personne à quatre bras : la force, la vigueur, la grandeur, et  
l’enfance ! 
SUKIKA c’est un univers ou une personne à quatre bras : la vigilance, la clairvoyance, la 
préservance et la perception ! 
 

NDOLA  MUNTU est la voix  que le MUNTU suivra pour manifester 
toutes ces institutions qui sont ses comportements quotidiens dont les fruits lui permettront de 
veiller aux autres et de se rassembler harmonieusement avec ses semblables ! 
 
 

 La Marche dans NDOLA MUNTU se matérialise par un comportement 
qui se définit par la protection da la vie, la stabilité de nos Ames et l’éveil de nos Esprits ! 
 
Mais aussi par La parole innocente de son propre Esprit, la Chanson et la réflexion pour son 
élévation ainsi que l’existence par la suivit de sa propre intuition, la stabilité par le fruit des 
efforts de ses propres mains et la réussite par la détermination de ses propres pieds ! 
  



 En tant que MUNTU nous sommes tenus à mettre notre nature intérieure au service 
de la pérennité, la croissance et l’élévation de nos esprits, de nos corps, de nos vies, celles de 
nos Terre, de notre création et pour la vie de toutes les créatures ! D’abandonner tout ce qui 
peut ruiner, détruire, enfermer nos vies et celles de nos Terres, nos Etats et nos Pays, nos 
Peuples et nos Nations, nos Empires et nos Royaumes selon le cycle de ce rythme continuel et 
infini dont le parcours est incalculable et la distance indéfinie, dont la source est profonde et 
la destination incommensurable  qui se résume en DOLA KIETO :                                                                                                                                                                                      
La Masse et la descente                                                                                                                           
La Nourriture et la Solution 
La Divinité et la Voix 
Le Nettoyage et l’environnement 
L’usagé et l’Abandon                                                                                                                   
Les Eaux et les Aïeux 
La Régulation et la Vibration                                                                                                        
La Maturité et l’enthousiasme 
L’union et la Vie 
 

 Nous sommes tous modelés  et créer  par cette voix  qui exprime la Sagesse profonde 
de nos Ancêtres, l’Intelligence Divine et le Pouvoir de la Nature ! 
Tout MUNTU est responsable de ses fardeaux ! Nous avons tous la responsabilité de veiller à 
ce que l’élévation et la quiétude reviennent parmi nous, que la peur s’éloigne de nous et que la 
réussite nous accompagne dans le rassemblement perpétuel de tous les BA NTU KIA NZA : 
UGANDA                                                     GABON 
NTANZANIE                                               SOUDAN 
RWANDA                                                   ANGOLA 
BURUNDI                                                   CAMEROUN 
REPUBLIQUE CENTR’AFRICAINE       GUINEE CONAKRY, BISSAU, EQUATORIALE 
REPUBLIQUE DU CONGO                      ZAMBIE 
REPUBLIQUE DU CONGO-ZAIRE        ZIMBABWE 
 
CUBA                                                        DOMINIQUE 
HAITI                                                        GRENADE 
REPUBLICA DOMINICANO                  ST CHRISTOPHE ET NIEVE 
JAMAIQUE                                               SAINTE- LUCIE                                           
BARBADE                                                SAINT-VINCENT ET LES GRENADINES 
LES BAHAMAS                                       ANTIGUA ET BARBUDA 
TRINIDAD ET TOBAGO                        BRESIL 
 
                                                   AFRIKA ET AMERIKA 
 
 
 

 
 MASALA 
  



 
 
 

NDOLA MUNTU 
 
Quand nous vivons nous ne savons pas de quoi est fait la Vie, mais 
nous savons qu’es-ce qui fait et cause la mort, cependant quand 
nous mourons nous saurons ce que nous avions fait dans notre vie, 
mais nous ne saurons pas qu’es-ce qui peut ôter la mort ! 
Quand nous vivons nous savons ou nous sommes, mais nous ne 
savons pas ou nous irons après la mort, cependant quand nous 
mourions nous saurons d’où nous sommes venus, mais nous ne 
saurions pas ou nous sommes ! 
Et que la Puissance de la Femme de la Terre, communique ce 
mystère ! 
 

 La Femme  étant la Noblesse de la Terre et l’Attribut de notre Force, elle ne 
doit ni être la première à parler à quelqu’un, à serrer la main à quelqu’un, à faire un sourire à 
quelqu’un, ni la première à parler aux Etrangers !  
 

Toute Femme doit avoir une connaissance et un savoir-faire dans un 
domaine bien défini, elle doit posséder un métier : etre la solution à une chose !  
 

La Femme étant l’incarnation de la Lumière Divine sur terre, doit etre le 
guide et l’image de sa Famille par son comportement ! 
 

Toute Femme doit faire preuve d’énergie, elle devra etre en mesure de 
transformer une matière première de la Terre en un produit fini, changer une situation par ses 
explications et transformer ses enfants en de véritables Ba Ntu! 
 

 Toute Femme devra faire preuve d’amour, agir sans rien attendre de 
quelqu’un, refléter l’Identité de sa Terre par ses paroles, son aspect physique ainsi que son 
comportement ! 

 



Toute Femme devra etre l’instrument de l’humilité, s’oublier soi-même 
pour l’intérêt de sa famille ! Elle devra par conséquent apprendre sept langues de la Terre ! 
 

Toute Femme devra avoir l’écoute et travailler la terre pour nourrir 
biologiquement sa Famille ! Elle devra se sacrifier pour travailler pour les siens ! 
 

Toute Femme devra être l’expression de la Vie et de la solidarité, garder 
une intimité de son couple et parler face a tous de son expérience acquise dans l’union ! Elle 
devra pour s’y faire avoir la Compréhension de notre Culture et la Pratique quotidienne de nos 
Valeurs ! 
 

 La Femme étant la Source de nos Vies, elle est tenue à allaiter un bébé 
jusqu’à au moins Neuf Mois ! Elle ne doit faire que du Bien, ce qui est bien pour sa Famille, 
son Quartier, ses Amis, et sa Nation ! 
 

Aucune Femme ne devra avoir peur ! Elle doit etre courageuse, ne plus 
jamais reculer devant quoique ce soit ! 
 

 La Femme doit avoir le courage de ne jamais etre la première à serrer 
la main à quelqu’un, à faire un sourire à quelqu’un, à parler à un Etranger! 
 

 La Femme devra avoir le courage d’acquérir une connaissance et un 
savoir-faire dans un domaine bien défini, ne pas avoir peur de posséder une connaissance 
émanant de nos Traditions ! 
 

La Femme devra avoir le courage de guider ses enfants, sa famille vers 
BUMUNTU, être l’image du vrai MUNTU, d’afficher le comportement BUMUNTU et 
éclairer son entourage par le KIMUNTU ! 
 

La Femme  devra avoir le courage de transformer une Matière 
Première de sa Terre à un Produit fini, de transformer une situation conflictuelle en une 
situation de paix, le courage de refuser de changer son comportement au nom de quoi que ce 
soit, ne pas avoir peur de transformer son Mari, et ses Enfants en de vrais Ba Ntu ! 
 

La Femme devra avoir le courage d’aider sans rien attendre en retour, 
d’avoir une connaissance de la Tradition et d’exprimer par son aspect physique notre 
Culture ! 
 



La Femme devra avoir le courage de s’oublier soi-même pour ses 
enfants et sa Famille et de transmettre par son expression l’Identité qui la caractérise ! 
 

La Femme  devra avoir le courage de travailler pour les autres et 
posséder au moins vingt huit mètres carrés de jardin pour donner des épices biologiques à sa 
Famille ! 
 

La Femme  doit avoir le courage de garder une intimité de son couple 
et de partager face à tous l’expérience acquise dans son couple ! De faire ce qui est Correct, 
de combattre la Haine et le Mensonge, la Peur et la Maladie, l’Injustice et l’Ignorance ! 
 

La Femme doit avoir le courage de faire le Bien, d’etre prête à donner 
sa Vie pour le Bien des Siens ! 
 

La Femme doit avoir la Maîtrise de soi, etre Maîtresse de son Corps ! 
 
 

La Femme  ne doit jamais sourire parce qu’on la fait sourire, elle devra 
sourire quand elle le veut, et doit  maîtriser tous ses sentiments ! 
 
 

La Femme doit avoir la Maîtrise d’un Métier, la Maîtrise profonde de la 
Tradition, être capable de transmettre un savoir à ses enfants, elle est la première institutrice 
de ses enfants ! 
 

 La Femme  doit avoir la Maîtrise du KITANU et de tout chemin que 
désire suivre son Mari, ses Enfants, ou quelque personne de son entourage! 
 

La Femme doit avoir la Maîtrise de toute transformation ou changement 
subi par ses Enfants, sa Famille ! Elle devra être la Maîtresse de tout changement dans sa 
Famille ! 
 



La Femme  doit avoir la Maîtrise de toute pensée, parole et acte dans 
son entourage ainsi que la maîtrise de sa propre pensée, parole et de ses actes  et maîtriser tout 
ce qui est spirituel, scientifique et politique! 
 

 La Femme  doit avoir la Maîtrise avant d’annoncer les nouvelles 
devant les gens et de tout ce qu’elle aura à annoncer devant les gens ! Elle devra aussi avoir la 
Maîtrise de toutes les Terres d’Amerika et d’Afrika ! 
 
 
 
 

La Femme  doit avoir la Maîtrise de tout travail qu’elle fait ainsi que la 
Maîtrise de sa Terre ! 
 
 

La Femme  doit avoir la Maîtrise et la Compréhension de tout ce qu’il 
y a dans la Terre et faire ce qui est Correct pour son élévation ! 
 

La Femme doit avoir la Maîtrise de la vie spirituelle et matérielle ! Elle 
devra être  pourvoyeur de la Beauté Spirituelle et du Bien Matériel de sa planète ! 
 

La Femme doit être le Bonheur de sa Famille, porter la responsabilité de 
toute sa Famille, et le fardeau de tous ses Frères et Sœurs ! 

  
MASALA 
 
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 Aucune Femme ne peut être mariée par Force ! 
 
 

 Aucune Femme ne peut être mariée à une personne dont elle ne 
connait pas mais aussi dont elle ne connait pas ce qu’elle fait ! 
 
 

 Aucune Femme ne peut etre mariée à une personne dont elle 
n’a jamais vu ! 
 
 

 Aucune Femme ne peut être mariée en échange de quoique ce 
soit ! 
 
 

 Aucune Femme ne peut être mariée dans une église, devant 
l’état civil ou par convention juridique ! 
 
Seule la Famille est habilitée à marier une Femme conformément à la Tradition, la Culture et 
l’Identité ! 
 

 Aucune Femme ne peut être mariée par communiqué ou 
annonce médiatique ! 
 
Tout mariage contracté par annonce est de nul effet ! 
 
 

 Aucune Femme ne peut être obligée à travailler pour son Mari ! 
 

Aucune Femme ne peut être forcée au mariage pour obtenir un emploi ! 
 
 

 Aucune Femme ne peut-être obligée de partager le lit de 
plusieurs hommes issus de sa belle-famille pour des raisons spirituelles, traditionnelles, 
idéologiques ou culturelles ! 
 

ELLE ne peut également être obligée de partager plusieurs  hommes ou à servir les 
obsessions sexuelles d’un groupe ou d’une Famille !Sauf si est seulement si cela demeure le 
seul moyen de survie, d’équilibre ou de cohésion dans son couple ! 



 

 Nul ne peut être marié à vie ! Aucun mariage n’est illimité ! 
 
 

 Toute Femme doit avoir le Courage ! 
 
 

 Toute Femme doit avoir le Courage de refuser tout mariage ou 
tout mari qui lui est imposé par la Force ! 
 
 

 Toute Femme doit avoir le Courage de refuser d’épouser tout 
homme dont elle ne connaît pas et dont elle ne connait pas ce qu’il fait ! 
 
 

 Toute Femme doit avoir le Courage de refuser d’épouser une 
personne dont elle n’a jamais vu, a condition qu’elle plaise a l’intéressé ! 
 
 

 Toute Femme doit avoir le Courage de refuser tout mariage où 
elle fait l’objet d’un échange ! 
 
 

 Toute Femme doit avoir le Courage de refuser de se rendre dans 
une église, devant la mairie ou l’état et dans tout cabinet, agence pour contracter un mariage 
ou toute forme d’union ! 
 
 

 Toute Femme doit avoir le Courage de refuser de répondre ou de 
contracter tout mariage proposé par communiqué ou annonce ! 
 
  

 Toute Femme doit avoir le Courage de refuser tout mariage qui 
se présente comme condition d’obtention d’un travail ! 
 

 Toute Femme doit avoir le Courage  de refuser de partager le lit 
de plusieurs hommes issus de sa belle-famille ou de servir les obsessions sexuelles d’un 
groupe ou d’une famille!  



Cependant en cas de certaines circonstances, par exemple en cas de stérilité, elle peut 
cependant après concertation dans le KINZONZI entre les deux familles entretenir les 
relations avec l’un des membres de sa belle famille qui sera désignée. 
 
 
 

 Toute Femme doit avoir le Courage de refuser tout mariage à 
vie ! Tout mariage éternel ! 
 
 

 L’autorisation !  
 
 

 Toute Femme est autorisée de donner son accord avant de 
contracter tout mariage ! 
 
 

 Toute Femme est autorisée de  donner ses exigences et son désir 
à l’organisation, à la manière d’organiser la cérémonie de son mariage ! 
 
 

 Toute Femme est autorisée de donner sa vision sur la tenue de 
son couple et de ses invités le jour de son mariage ! 
 

 Toute Femme est autorisée de  donner sa vision sur le lieu, 
l’environnement, et le décor de son mariage ! 
 
 

 Toute Femme est autorisée de donner ses idées, sa parole durant 
la cérémonie du Kinzonzi kia Longo !   
 
 

 Toute Femme est autorisée de demander ou de proposer un 
Nzonzi de son choix durant le Kinzonzi kia Longo !   
 
 
 
 

  Toute Femme est autorisée de  donner son avis sur le temps et la 
durée du Kinzonzi kia Longo ! 



 
 

 Toute Femme est autorisée de  donner son avis sur toutes les 
prestations, les manifestations qui se tiendront au cours de sa cérémonie du Kinzonzi kia 
Longo !  
 
 

 Toute Femme est autorisée de donner son avis sur les nombres 
des enfants qu’elle désire avoir avec son époux ! Nul ne peut être forcé a avoir un nombre 
d’enfants dont elle n’est pas d’accord ! 
 
 

 Toute Femme est autorisée à donner son avis sur toute personne  
qui désire vivre sur son toit  mais aussi sur toute forme de responsabilité que désire prendre 
son mari ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 Aucune Femme ne peut être chassée de son mariage par Force ! 
 
 

 Aucune Femme ne peut quitter son mariage si la méthode 
requise pour l’union n’est pas réutilisée pour la désunion ! 
 

Aucune Femme ne peut être chassée de son mariage pour des raisons de 
maladies ! 
 
 

 Aucune Femme ne peut quitter son mariage d’elle-même, par 
ses propres idées ! 
 

Aucune Femme ne peut être renvoyée de son mariage pour des raisons de 
visite à sa Famille ! 
 
 

 Aucune Femme ne peut être renvoyée dans sa Famille pour 
certains de ses caractères insupportables ! 
 

Nul ne peut être chassé de sa Famille pour avoir refusé un mariage ! Comme l’éléphant ne 
se fatigue jamais de ses dents, tout parents est tenu de porter la responsabilité de ses enfants 
jusqu’à ce que ces derniers déclarent ou assument complètement leur autonomie ! 
 
 

  Aucune Femme ne peut être chassée de sa Famille ou son 
mariage pour ses convictions, son discours et ses engagements ! 
 

Aucune Femme ne peut être chassé de son mariage parce qu’elle ne sait pas 
cuisiner ! 
 
 

 Aucune Femme ne peut être chassée de son mariage parce 
qu’elle refuse de suivre la voie de son Mari ! 
 



Aucune Femme ne peut être chassée de son mariage ou sa Famille pour la 
voie qu’elle suit ! 
 
 

 Aucune Femme ne peut être chassée de son mariage pour avoir 
refusé un Travail ! 
 
 

 Aucune Femme ne peut être chassée de son mariage si elle ne 
partage pas correctement ou ne redistribue équitablement la nourriture dans sa maison ou sa 
belle Famille ! Ceci dit que les parents sont appelés a écouter  attentivement les rapports de 
leurs enfants, et toute enfant qui se sent victime d’un traitement pareil est autorisée a 
demander l’intervention de ses oncles paternelles et maternelles en vu d’une discussion 
restreinte. 
 
 

 Aucune Femme ne peut ne peut être chassé de son mariage si 
elle n’arrive pas à mettre au monde ou à donner naissance ! 
 
 

 Aucune Femme ne peut être chassée de son mariage pour son 
Courage ! 
 
 

 Aucune Femme ne peut être chassée de son mariage pour avoir 
eu le courage de reprocher son Mari ! 
 
 
 

 Aucune Femme ne peut être chassée de son mariage pour avoir 
eu l’initiative de demander un Kinzonzi pour résoudre un différent ! 
 
 

 Aucune Femme ne peut être chassée de son mariage pour avoir 
eu le courage de demander les explications à son mari pour toute voie qu’il suit ! Ou pour 
avoir dénoncer une pratique inacceptable ou odieuse devant la Ba Ntu ! Ou un comportement 
animal ! 
 
 



 Aucune Femme ne peut être chassée de son mariage pour avoir 
pris l’initiative de transformer ou de changer sa maison, ou son environnement sans l’accord 
de son MARI ! 
 
 

 Aucune Femme ne peut être chassée de son mariage pour avoir 
eu le courage de reprocher le père, la mère ou les membres de sa Belle Famille ! 
 
 

 Aucune Femme ne peut être chassée de son mariage pour avoir 
eu le courage d’exprimer haut ce qu’elle pense ! 
 
 

 Aucune Femme ne peut être chassée de son mariage pour avoir 
eu le courage de contracter un Travail ! Ou d’avoir accompli un Acte pour la liberté des 
Siens ! 
 
 

 Aucune Femme ne peut être chassée de son mariage pour avoir 
eu le Courage de rendre ou restituer ce que son Mari, son enfant ou quelque membre de sa 
Famille a gagner ou pris injustement et de manière incorrecte ! 
 
 

  Aucune Femme ne peut être chassée de son mariage pour avoir 
eu l’initiative d’assister et d’aider quelqu’un ! 
 
 

 Aucune Femme ne peut être chassée de son mariage pour avoir 
donner ou rendu quelque chose ! 
 
 
 

 Aucune Femme ne peut être chassée de son mariage pour avoir 
donner ou rendu quelques choses que son mari a prises par la Force ! 
 
 

 Aucune Femme ne peut être chassée de son mariage pour avoir 
donner ou rendu quelques choses dont elle ne connaît la provenance et la manière dont elle a 
été gagnée ou acquise ! 
 



 

 Aucune Femme ne peut être chassé de son mariage pour avoir 
donner ou rendu quelques choses dont elle a peur ou qu’elle trouve dangereuse ! 
 
 

 Aucune Femme ne peut être chassé de son mariage pour avoir 
donner ou rendu quelques choses qui proviennent de son entourage ! 
 
 
 

 Aucune Femme ne peut être chassée de son mariage pour avoir 
donné ou rendu quelques choses de ou pour son pays, sa Famille ou sa Nation ! 
 

 Aucune Femme ne peut être chassée de son mariage pour avoir 
donner ou rendu quelques choses dont elle ne connaît l’utilité ! 
 
 

 Aucune Femme ne peut être chassée de son mariage pour avoir 
donner ou rendu toute chose qui n’est pas le fruit du Travail de son Mari ou de son 
entourage ! 
 
 

 Aucune Femme ne peut être chassé de son mariage si elle ne 
comprend pas correctement son Mari et si elle ne partage pas les mêmes opinions que lui ! 
 
 

 Aucune Femme ne peut etre chassée de son mariage parce 
qu’elle se sépare du lit commun pour raison d’indisponibilité féminine, des douleurs ou 
d’infidélité du mari ! 
 
 
 
 

 Aucune Femme ne peut etre chassée de son mariage parce 
qu’elle refuse d’utiliser ou de partager les biens communs ou une responsabilité commune 
qu’elle tient avec sa famille ou sous pression de celle-ci ! 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

 Toute Femme peut demander de quitter son mariage si elle 
constate la violence de la part de son mari !   
 
 

 Toute Femme qui constate l’usage de la violence par son Mari 
comme méthode de la maintenir dans son toit, peut demander de quitter son mariage ! 
 
 

 Toute Femme qui ne trouve pas solution à sa demande dans sa 
Famille ou ses deux Familles est autorisé de sortir l’affaire à l’extérieur ! 
 
 

 Toute Femme qui constate toute transformation du comportement 
de son mari qui tient a salir ou qui a sali sa réputation, peut demander de quitter son mariage ! 
 

Toute Femme est autorisée de demander l’assistance de son entourage pour 
résoudre un différent dans ses deux Familles ! 
 
 

 Toute Femme qui constate des violences répétées tendant à 
déstabiliser sa Famille, sa Belle Famille, son foyer ou toute cohésion dans son mariage peut 
demander de quitter son mariage ! 
 
 

 Toute Femme qui constate ou qui est victime des violences 
verbales de la part de son Mari, sa Belle Famille peut demander à quitter son mariage ! 
 
 

 Toute Femme qui est torturé par le biais d’un Travail quelconque 
ou qui est soumis perpétuellement à un travail forcé, peut demander à quitter son mariage ! 
 
 

 Toute Femme dont l’autorité dans sa maison ou sa Famille est 
perpétuellement remise en cause, peut demander à quitter son mariage ! 
 



 
 

 Toute Femme dont la Vie devient un enfer, dont la Vie est 
menacée suite aux différentes violences peut demander à quitter son mariage ou sa Famille ! 
 
 

 Toute Femme doit avoir le courage de rompre, de demander la 
séparation ! 
 
 

 Toute Femme qui retrouve ses objets ou ses affaires par terre doit 
avoir le courage de quitter son toît ! 
 

 Toute Femme qui est dénudée devant les gens, les Ba Ntu par son 
Mari ou un membre de sa Belle Famille doit avoir le courage de quitter son toît ! 
 
 

 Toute Femme qui est violentée, tabassée à l’extérieur de sa 
maison et dont les accessoires culinaires sont balancés à l’extérieur, doit avoir le courage de 
quitter son toît conjugal ! 
 
 

 Toute Femme qui voit ou surprend son Mari avec une Femme de 
son entourage doit avoir le courage de quitter son mariage ou le toit conjugal ! 
 
 

 Toute Femme qui surprend son mari avec une Femme de sa 
propre Famille son Amie ou une de ses connaissances, doit avoir le courage de quitter son 
mariage ! 
 

 Toute Femme qui est humiliée par son Mari et qui est victime 
d’une campagne d’intimidation, de dénigrement doit avoir le courage de quitter sa maison ! 
 

 Toute Femme qui est torturé et privé de l’exercice de sa volonté 
par son Mari ou sa Belle Famille doit avoir le courage de quitter sa maison ! 
 
 

 Toute Femme qui se voit retirer son autorité sur ses enfants, sa 
maison et l’économie de sa maison doit avoir le courage de quitter son mariage ! 



 
 
 

 Toute Femme qui perd son bébé ou sa grossesse suite à des 
violences de quelque ordre que ce soit doit avoir le courage de quitter sa maison ! 
 
 

 Toute Femme doit avoir la capacité d’informer en cas de prise ou 
d’abandon de toute décision ! 
 
 

 Toute Femme doit avoir la capacité d’informer son Mari de sa 
décision finale, en cas de dispute ou conflits ! 
 
 

 Toute Femme doit avoir la capacité d’informer et discuter avec 
son Mari sur les moyens ou les voies qui seront utilisées pour son chemin de départ et de 
donner les heures et horaires établis, en cas de séparation ! 
 
 

 Toute Femme doit avoir la capacité d’informer son mari sur les 
moyens ou les voies qui seront utilisées pour son chemin de départ et de donner les heures et 
les horaires établis en présence d’un témoin ! 
 
 

 Toute Femme doit avoir la capacité de donner à son mari les 
détails de son nouvel environnement ou espace ! Et de l’informer sur les occupants qui y 
vivent ! 
 
 

Toute Femme doit avoir la capacité de donner à son mari le lieu 
exact de sa résidence après son départ : cela ne doit être respectivement que chez l’un des 
membres de sa Belle Famille, ou de sa propre Famille ! 
 

 Toute Femme doit avoir la capacité de donner à son mari des 
informations précises sur les raisons et le jour de son départ du toit conjugal ! 
 
 



 Toute Femme doit avoir la capacité d’informer son Mari et de lui 
donner des détails sur ce qu’elle compte faire et de toute activité qu’elle exerce ou souhaite 
exercer ! 
 
 
 

 Toute Femme doit avoir la capacité d’attendre le retour et la 
présence de son mari avant de quitter la demeure familiale ! 
 
 
 

 Toute Femme doit avoir  la capacité de revenir vivre avec son 
marie après une dispute, séparation sous l’approbation de ce dernier ou d’une décision 
commune entres toute les familles après le KINZONZI ! 
 
 
 

 Toute Femme  est responsable  de toutes conséquences 
qui pourraient subvenir en son encontre en cas de séparation, dont elle est 
l’initiatrice ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                     
 


